
Couvert par lâ€™exception du fair use, Google Books est lÃ©gal aux Etats-Unis

Description

Aux Etats-Unis, les poursuites engagÃ©es en 2005 contre le projet Google Books par le reprÃ©sentant 
des auteurs ont Ã  nouveau Ã©tÃ© rejetÃ©es par la cour dâ€™appel de New York, qui estime que 
Google Books est lÃ©gal, ce service Ã©tant couvert par lâ€™exception du fair use.

Depuis dÃ©cembre 2004, Google construit la plus grande bibliothÃ¨que en ligne du monde, Google Books
: Â« Aujourd’hui, c’est Ã  la fois un outil de recherche intra-texte, de consultation de livres en ligne ou sur 
appareil mobile, de constitution de collections personnelles, et de tÃ©lÃ©chargement d’ouvrages libres de 
droits ; c’est aussi une librairie en ligne via la boutique Google Play, un outil permettant de trouver oÃ¹ 
emprunter un exemplaire de livre en bibliothÃ¨que, et un fournisseur d’informations complÃ©mentaires 
(mÃ©tadonnÃ©es) sur les Å“uvres. Le nom du programme Google Books dÃ©signe communÃ©ment 
plusieurs Ã©lÃ©ments distincts : le service de recherche Â«Â Google Book SearchÂ«Â , le Â«Â Google
Book Partner ProgramÂ Â» qui permet aux Ã©diteurs d’inclure ou non leurs ouvrages dans la base de 
donnÃ©es de Google, et le Â«Â Google Books Library ProjectÂ Â» qui regroupe les partenariats avec les 
bibliothÃ¨quesÂ Â», selon WikipÃ©dia.
En numÃ©risant des millions de livres sans demander lâ€™accord des auteurs et des Ã©diteurs pour ceux
qui ne sont pas tombÃ©s dans le domaine public, Google sâ€™est attirÃ© les foudres de leurs 
reprÃ©sentants, un peu partout dans le monde, notamment en France et aux Etats-Unis. DÃ¨s 2006 en
France, les Ã©ditions LamartiniÃ¨re, rejointes par le Syndicat national de lâ€™Ã©dition et la SociÃ©tÃ©
des gens de lettres, sâ€™estimaient victimes de contrefaÃ§on de droits dâ€™auteur.
Dans une dÃ©cision de septembre 2009, Google sâ€™Ã©tait vu interdire par le tribunal de grande instance
de Paris de numÃ©riser des ouvrages sans lâ€™autorisation de leurs Ã©diteurs. AprÃ¨s avoir interjetÃ©
appel, Google Ã©tait finalement parvenu, Ã  un accord de numÃ©risation avec la maison dâ€™Ã©dition
avant le verdict en aoÃ»t 2011. De nombreux procÃ¨s suivirent, opposant Google Ã  Gallimard, Ã 
Flammarion, ou encore Ã  Albin Jeunesse.
Aux Etats-Unis, dÃ¨s 2005, lâ€™Authors Guild et lâ€™Association of American Publishers (AAP),
organisations reprÃ©sentant les ayants droit et les Ã©diteurs, avaient engagÃ© des poursuites contre 
Google pour atteinte Ã  la loi sur le copyright (voir La REM nÂ°9, p.30).Entre septembre 2006 et novembre
2009, des nÃ©gociations entre les parties dÃ©bouchent sur un accord baptisÃ© Â« Google Book 
Settlement Â», validÃ© sur le principe le 17 novembre 2008 par le juge alors chargÃ© du dossier, John E.
Sprizzo. Cet accord concernait, entre autres, lâ€™exploitation par Google de cette Â« zone griseÂ Â», qui
vise des ouvrages encore soumis au rÃ©gime du copyright, mais indisponibles dans le commerce.
De vastes dÃ©bats ponctuÃ¨rent lâ€™affaire aux Etats-Unis et en Europe et, en juillet 2009, le ministÃ¨re 
amÃ©ricain de la justice ouvrit une enquÃªte sur le projet d’accord et demanda au juge fÃ©dÃ©ral new-
yorkais Denny Chin dâ€™invalider l’accord pour vice de procÃ©dure, violation de loi antitrust et atteinte 
aux droits d’auteur, notamment Ã  propos de cette zone grise. En mars 2011, le juge Denny Chin rejette
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lâ€™accord conclu entre les protagonistes, qui prÃ©voyait notamment le versement aux auteurs dâ€™un
pourcentage des revenus gÃ©nÃ©rÃ©s sur Google Books par lâ€™intermÃ©diaire dâ€™un organisme
indÃ©pendant de gestion les reprÃ©sentant (voir La REM nÂ°18-19, p.10).
Cet accord aurait pu confÃ©rer Ã  Google un monopole de fait. Entre-temps, en octobre 2012, Google et
l’Association des Ã©diteurs amÃ©ricains (AAP) annoncÃ¨rent avoir trouvÃ© un accord Ã  l’amiable,
permettant aux Ã©diteurs de demander le retrait de leurs titres numÃ©risÃ©s, mais aussi de collaborer
avec Google, ce qui solda la procÃ©dure judiciaire. En ce qui concerne lâ€™Authors Guild, qui
nâ€™Ã©tait pas parvenue Ã  un accord avec Google, la cour dâ€™appel des Etats-Unis renditÂ finalement
un jugement favorable Ã  Google, le 14 novembre 2013, considÃ©rant que son programme Google Books
pouvait bÃ©nÃ©ficier de lâ€™exception lÃ©gale au respect du copyright dite fair use, le dispensant ainsi
dâ€™obtenir lâ€™autorisation prÃ©alable des auteurs pour numÃ©riser leurs ouvrages (voir La REM
nÂ°29, p.52).
Le syndicat des auteurs amÃ©ricains a alors fait appel de cette dÃ©cision, dont le verdict a Ã©tÃ© rendu
le 16 octobre 2015 : couvert par lâ€™exception du fair use, Google Books est donc lÃ©gal aux Etats-Unis. 
Les juges de la cour d’appel fÃ©dÃ©rale de New York ont en effet confirmÃ© leur prÃ©cÃ©dente
dÃ©cision, au motif que Â« la crÃ©ation par Google dâ€™une copie numÃ©rique pour assurer une 
fonction de recherche est un usage transformatif qui amÃ©liore les connaissances du public en rendant les 
informations sur les livres des plaignants, disponibles au public. [â€¦] Un usage transformatif communique 
quelque chose de nouveau et de diffÃ©rent de lâ€™original et Ã©tend son utilitÃ©, servant ainsi 
lâ€™objectif global du copyright, qui est de contribuer Ã  la connaissance du publicÂ Â».
De plus, pour les livres numÃ©risÃ©s et protÃ©gÃ©s par le copyright, le fait que soient seulement
disponibles Â« de minuscules fragments discontinus, dâ€™un total de 16 % du livre ne menace pas les 
titulaires de droits dâ€™une perte significative de la valeur de leurs droits ni ne diminue les revenus liÃ©s 
Ã  leur copyright Â». En juin 2014, la mÃªme cour d’appel avait dÃ©jÃ  dÃ©boutÃ© l’Authors Guild
d’une plainte contre lâ€™HathiTrust Digital Library (HDL), une bibliothÃ¨que en ligne constituÃ©e de
presque 10 millions d’ouvrages numÃ©risÃ©s, nÃ©e dâ€™un consortium regroupant des universitÃ©s et
des bibliothÃ¨ques amÃ©ricaines et europÃ©ennes ainsi que Google Books et Internet Archive.
Sur le principe, lâ€™organisation reprÃ©sentant les auteurs ne serait pas opposÃ©e Ã  Google Books,
mais chercherait Ã  rÃ©munÃ©rer les auteurs. Selon Roxana Robinson, prÃ©sidente de lâ€™Authors
Guild, Â« les auteurs ont en rÃ©alitÃ© appris Ã  Google Ã  lire. Nos ouvrages ont aidÃ© le moteur Ã  
mieux reconnaÃ®tre et rÃ©pondre dans un langage naturel, ce qui est essentiel Ã  la rÃ©ussite de sa 
fonction de recherche. Google a sans doute bien profitÃ© de nos livres pour ses utilisations internes, mais il 
nâ€™a pas eu la dÃ©cence de reverser un centime aux auteurs, ni de leur demander la permission Â».
Lâ€™Authors Guild a dâ€™ores et dÃ©jÃ  annoncÃ© quâ€™elle tenterait un ultime recours devant la 
Cour suprÃªme des Etats-Unis, dont on saura si elle se saisit de lâ€™affaire au printemps 2016.
Circonscrite au seul territoire amÃ©ricain, cette dÃ©cision est cependant une victoire pour Google qui,
depuis 2004, aurait dÃ©jÃ  numÃ©risÃ© plus de 20 millions de livres. En effet, la plupart des
lÃ©gislations europÃ©ennes en matiÃ¨re de droit dâ€™auteur ne reconnaissent pas cette exception du fair 
use.
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